
 

  

 

  

  01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE L'ISLET 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADALBERT 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Adalbert, tenue 

le 2 mars 2015 à l’heure et au lieu ordinaire des séances du conseil. 

 

Sont présents à cette séance : 

 

Siège # 1 : Patrice Thériault (absent) 

 

Siège # 2 : Nelson Lacroix 

 

Siège # 3 : France Thibodeau (absente) 

 

Siège # 4 : Gaston Bourgault 

 

Siège # 5 : Karine Godbout 

 

Siège # 6 : vacant 

 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur la maire, René 

Laverdière. 

 

Magguy Mathault, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance 

ouverte. 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par Nelson Lacroix et résolu déclarer cette séance ouverte. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé par Gaston Bourgault et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour 

suivant en laissant le point varia ouvert :  

 

 

01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

        03.01 - Séance ordinaire du 2 février 2015 

04 - LÉGISLATION 

        04.01 - Élections - jour du scrutin 

05 - GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 



        05.01 - Acceptation des comptes 

        05.02 - Acceptation des dépenses incompressibles 

        05.03 - Adoption des journaux 

        05.04 - Souper de l'Entraide Pascal-Taché 

        05.05 - Avis de motion - Règlement sur la rémunération du 

personnel électoral 

        05.06 - Proposition de partenariat - projet de la biblio mobile 

        05.07 - Les Marcheurs de l'Espoir - demande de commandite 

        05.08 - Ascension du Kilimandjaro 2015 - Demande de Pierre 

Boucher 

06 - SÉCURITÉ INCENDIE 

        06.01 - Point d’information - Richard Gauvin, directeur incendie 

        06.02 - Autorisation au coordonnateur de la MRC de l'Islet à l'accès 

aux rapports (DSI-2003) sur le site du MSP 

        06.03 - Achats regroupés 2015 

07 - RÉSEAU ROUTIER 

        07.01 - Point d’information - Karine Godbout, représentante 

08 - HYGIÈNE DU MILIEU 

        08.01 - Point d’information RIGD, Gaston Bourgault, représentant 

09 - SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

        09.01 - Point d'information - MADA, France Thibodeau, 

représentante 

        09.02 - Point d'information - Politique familiale, représentant à 

venir 

        09.03 - Demande d'appui - Ambulances L'Islet-Sud 

        09.04 - Le Relais pour la vie - Équipe représentant la municipalité 

10 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

        10.01 - Point d'information - Transport Adapté, Patrice Thériault, 

représentant 

11 - TOURISME 

        11.01 - Point d'information - Tourisme, France Thibodeau, 

représentante 

12 - LOISIRS ET CULTURE 

        12.01 - Point d'information - Salle municipale, Gaston Bourgault, 

représentant 

        12.02 - Point information - Loisirs, Nelson Lacroix représentant 

13 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

14 - VARIA 

15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

  

  03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
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03.01 - Séance ordinaire du 2 février 2015 

 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 2 

février dernier,  a été remise à tous les membres du conseil au moins 48 

heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 

prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 

séance; 

En conséquence, 

 

Il  est  proposé par Nelson Lacroix, appuyé par Gaston Bourgault et 

résolu d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 

février 2015, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la 

municipalité. 



 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

  04 - LÉGISLATION 
 

  04.01 - Élections - jour du scrutin 

 

Lors des élections partielles pour le remplacement du siège # 6, la date 

du scrutin a été fixée au 3 mai prochain. 

  05 - GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 
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05.01 - Acceptation des comptes 

Il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé par Gaston Bourgault et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser le paiement des comptes 

suivants au montant de 

• 15 102,73 $ 

 

La vérification des factures à la pièce a été faite par le maire René 

Laverdière et par la conseillère Karine Godbout. Ces derniers ont 

apposé leurs initiales. 

  

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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05.02 - Acceptation des dépenses incompressibles 

 

Les comptes du mois sont présentés aux élus sous une forme permettant 

de distinguer les comptes qui sont à payer pour ce mois, les comptes 

payés au cours du mois, de même que les salaires nets versés et les 

remises de l'employeur. 

 

En conséquence, 

Il est proposé par Gaston Bourgault, appuyé par Karine Godbout et 

résolu : 

• que les comptes du mois de février 2015 soient acceptés et payés, 

tels qu'ils apparaissent au rapport détaillé remis à tous les 

membres du conseil. 

  

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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05.03 - Adoption des journaux 

 

Il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé par Gaston Bourgault et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter les journaux 

généraux suivants : 

 

Journal général # 504 et 505: Conciliation bancaire de novembre; 

 



Journal général # 506 : Conciliation ET3 décembre; 

 

Journal général # 507 : Inscription des frais courus à payer au 31 

décembre 2014; 

 

Journal général # 508 : Rapport TPS et TVQ; 

 

Journal général # 509 : Correction rapport TPS et TVQ octobre, 

novembre et décembre; 

 

Journal général # 510 : Transfert de la part REER à payer accumulé. 

 

  

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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05.04 - Souper de l'Entraide Pascal-Taché 

 

Il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé par Gaston Bourgault et 

résolu d'acheter 2 cartes pour le souper annuel de l'Entraide Pascal-

Taché qui aura lieu le samedi 25 avril prochain à l'Auberge du Faubourg 

de Saint-Jean-Port-Joli.  Le prix est de 50 $ par couvert et le maire René 

Laverdière sera le représentant de la municipalité. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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05.05 - Avis de motion - Règlement sur la rémunération du 

personnel électoral 

 

Le conseiller Gaston Bourgault donne avis de motion à l'effet qu'un 

règlement établissant la rémunération du personnel électoral sera 

proposé pour étude et adoption lors d'une session ordinaire du conseil 

municipal. 

 

Demande de dispense de lecture dudit règlement est également faite par 

la présente. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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05.06 - Proposition de partenariat - projet de la biblio mobile 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de la Biblio mobile est offerte aux 

familles ayant des enfants de 0-5 ans ainsi qu'aux garderies de notre 

municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE 19 enfants et 2 garderies ont utilisé les services 

l'an dernier pour un total de 743 prêts; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous croyons que c'est un service nécessaire 

pour les jeunes de notre municipalité; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Karine Godbout, appuyé par 

Nelson Lacroix et résolu de verser la somme de 380 $ à titre de fier 

partenaire de la Biblio Mobile de l'ABC des Hauts Plateaux 

Montmagny-L'Islet. 



 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents  
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05.07 - Les Marcheurs de l'Espoir - demande de commandite 

 

Il est proposé par Karine Godbout, appuyé par Nelson Lacroix et résolu 

d'autoriser, à titre de don, l'impression des livres de recettes de l'équipe 

les Marcheurs de l'Espoir inscrite au Relais pour la vie de La Pocatière 

et ce, pour une 2e année.  Les revenus amassés seront versés en entier à 

la Société canadienne du Cancer.  

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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05.08 - Ascension du Kilimandjaro 2015 - Demande de Pierre 

Boucher 

 

CONSIDÉRANT QUE Pierre Boucher, directeur incendie de la Ville de 

Montmagny participera à l'ascension du Kilimandjaro 2015; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce dernier a travaillé pour nous dans le processus 

entier d'acquisition du camion incendie et que la municipalité est 

fière du travail qu'il a accompli; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Gaston Bourgault, appuyé par 

Nelson Lacroix et résolu de verser la somme de 100 $ à Pierre Boucher 

pour son ascension du Kilimandjaro 2015.  Ce don est versé à la Société 

de recherche sur le cancer. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents  

  06 - SÉCURITÉ INCENDIE 
 

  06.01 - Point d'information - Richard Gauvin, directeur incendie 

 

Absent  
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06.02 - Autorisation au coordonnateur de la MRC de l'Islet à 

l'accès aux rapports (DSI-2003) sur le site du MSP 

 

CONSIDÉRANT QUE l'adoption par le conseil de la MRC de l'Islet, le 

12 mars 2012, de la résolution numéro 6652-03-12; 

 

CONSIDÉRANT QUE la recommandation du comité consultatif en 

sécurité incendie, et sur une base volontaire, que les municipalités de la 

MRC de l'Islet autorisent, par résolution, le coordonnateur de la MRC de 

L'Islet à consulter les rapports DSI-2003 au besoin sur le site du 

ministère de la Sécurité publique. Cette autorisation permettra la 

consultation et la compilation pour la forme de frappe inscrite au rapport 

annuel; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Nelson Lacroix, appuyé par 

Gaston Bourgault et résolu : 

 

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Adalbert autorise le 

coordonnateur en sécurité incendie de la MRC de L'Islet à avoir accès 

aux rapports (DSI-2003) produits sur le site du ministère de la Sécurité 

publique. 



 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents  

  06.03 - Achats regroupés 2015 

 

Les élus laissent porter cette demande.  

  07 - RÉSEAU ROUTIER 
 

  07.01 - Point d'information - Karine Godbout, représentante 

 

Une plainte a été reçue et validée par Normand Caron pour le 6e Rang 

Est.  En effet, le rang était coulant par endroit sur environ 25 % de la 

chaussée.  L'entrepreneur a corrigé la situation rapidement. 

 

Une seconde plainte a été reçue puisque la rue Gauvin était partiellement 

faite.  Une situation qui ne devrait pas exister puisque la rue doit être 

faite jusqu'au bout comme partout dans la municipalité.  

  08 - HYGIÈNE DU MILIEU 
 

  08.01 - Point d'information RIGD, Gaston Bourgault, représentant 

La directrice générale est en congé de maladie jusqu'au 9 mars.  

  

  09 - SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

  09.01 - Point d'information - MADA, France Thibodeau, 

représentante 

 

Absente.  

  09.02 - Point d'information - Politique familiale, représentant à 

venir 

 

Le brunch pour la fête des nouveaux résidents et des nouveaux 

bébés devait se tenir le 3 mai prochain mais ce sera le jour du 

scrutin.  Le 17 mai a tout de même été réservé en attendant les 

discussions du comité.  Le brunch se fera en collaboration avec l'équipe 

Les Marcheurs de l'Espoir et les profits seront partagés entre les deux 

comités. 
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09.03 - Demande d'appui - Ambulances L'Islet-Sud 

 

CONSIDÉRANT QUE la longue distance qui nous sépare du centre 

hospitalier occasionne des découvertures du territoire de trois heures en 

moyenne; 

 

CONSIDÉRANT QUE pendant l'absence d'un véhicule ambulancier de 

Saint-Pamphile, la population est desservie par l'ambulance de Saint-

Jean-Port-Joli ou Saint-Fabien de Panet, ce qui occasionne un délai de 

réponse de plus ou moins trente minutes; 

 



CONSIDÉRANT QUE les Ambulances L'Islet-Sud feront une 

demande de permis à l'Agence de santé Chaudière-Appalaches afin 

d'opérer un deuxième véhicule ambulancier et ainsi, offrir un meilleur 

service à la population;  

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Gaston Bourgault, appuyé 

par Nelson Lacroix, et résolu que le conseil municipal de Saint-Adalbert 

appui les Ambulances L'Islet-Sud dans cette demande qui s'avère 

nécessaire et bénéfique pour la population. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 
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09.04 - Le Relais pour la vie - Équipe représentant la municipalité 

 

Il est proposé par Karine Godbout, appuyé par Gaston Bourgault et 

résolu de nommer l'équipe Les Marcheurs de l'Espoir pour représenter la 

municipalité de Saint-Adalbert puisque la directrice générale Magguy 

Mathault, l'adjointe à la direction Roxanne Pelletier ainsi que la 

responsable de la Politique familiale et MADA Guylaine Tremblay font 

déjà partie de cette équipe. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

 

  

  10 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

  10.01 - Point d'information - Transport Adapté, Patrice Thériault, 

représentant 

 

Absent  

  11 - TOURISME 
 

  11.01 - Point d'information - Tourisme, France Thibodeau, 

représentante 

 

Absente  

  12 - LOISIRS ET CULTURE 
 

  12.01 - Point d'information - Salle municipale, Gaston Bourgault, 

représentant 

 

Nous avons eu des bris majeurs la semaine dernière.  Ces bris sont 

dus au fait que la fournaise électrique a cessé de fonctionner et la 

fournaise à l'huile n'a pu assurer puisque l'huile était gelée.  Les 

assureurs sont venus sur place prendre des photos à cet effet.  

  12.02 - Point information - Loisirs, Nelson Lacroix représentant 

 

La patinoire fermera dimanche le 8 mars prochain. 

  13 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Des questions sont posées afin de savoir s'il est vrai que la municipalité 

désire se porter acquéreur de l'Église.  Le maire répond que 



présentement nous n'avons aucun projet d'acquisition de l'Église mais 

que nous avons des réflexions à faire sur la fermeture éventuelle.  Pour 

ce qui est de la salle municipale, il n'y aura pas de caserne à l'intérieur du 

bâtiment.  Par contre, l'idée de logements pour personnes âgées ou 

familles a été évoquée.  Il ne faut jamais oublier une chose, c'est qu'il y a 

une grande différence entre une idée de projet et la réalisation d'un 

projet.  Pour tous les projets à venir au sein de la municipalité, le 

processus de consultation publique sera toujours fait et les gens seront 

au courant.  C'est également la responsabilité de chacun des 

contribuables d'assister à ces consultations. 

  14 - VARIA 

 

Aucun sujet 

  15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Nelson Lacroix, et résolu que cette session régulière 

soit levée. 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

Fermeture à 20h45 

 

_____________________       _______________________________ 

René Laverdière, maire           Magguy Mathault, dir. gén. & sec. trés. 

  

 

Je, soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 

Municipalité de Saint-Adalbert, certifie qu’il y a des crédits disponibles 

prévus au budget permettant de procéder au paiement des dépenses 

décrites ci-devant. 

 

 

 

______________________________________________ 

Magguy Mathault, directrice générale et sec. très. 

  

  

 


